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de vue constitutionnei. Comme expert au Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes 
point de vue de la constitution ,-anadienne, d'argent pour le service public de l'année finan- 

cière expirant le 31 mars 1961. 
l'honorable député de Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes 
rion) a trouvé toutes les paroles nécessaires d'argent pour le  service public de l'année finan- 
pour expliquer et justifier le vote que don- cière expirant le 31 mars 1960. 

neraient les députés conservateurs du Québec 
rplatirrement à l'adoption de cette résolution. TRAVAUX DE LA CHAMBRE - -- 

Monsieur le président, revenant mainte- 
nant à la résolution elle-même, je dois dire 
que je suis un peu désappointé que l'hono- 
rable ministre n'ait pas profité de cet amen- 
dement à la loi sur la route transcanadienne 
gour songer plus sérieusement,-n'en déplaise 
à mon honorable ami le député de Port- 
Arthur (M. Fisher),-$ la construction d'une 
deuxième route transcanadienne. 

Je crois qu'il serait intéressant pour la 
Chambre d'apprendre que, actuellement, il 
existe dans notre pays une route essentielle- 
ment transcanadienne, soit celle qui relie le 
Manitoba à Port-Arthur et Fort-William, 
Fort-William à Long-Lac, Long-Lac à Hearst, 
Hearst à Cochrane, et Cochrane à North-Bay, 
pour ensuite aller soit à Toronto, soit à Mont- 
réal. 

(Traduction) 
(Rapport est fait d'e l'état de la question.) 

L'hon. M. Mariin: Y a-t-il quelque chan- 
gement aujourd'hui dans l'ordre des travaux? 

L'hon. M. Churchill: Il y a quatre articles 
qui peuvent être débattus demain, y compris 
la motion relative à la loi sur les arrange- 
ments entre le  Canada et les provinces rela- 
tivement au palrtage d'impôts, et celle qui a 
trait à la loi sur la route transcanadienne. 
Si nous teiminons cela, il y a ensuite les 
deux motions inscrites au nom du ministre du 
Nord canadien et des Ressources nationales, 
qui ont trait respectivement à la loi sur le 
Yukon et à la loi sur les Territoires du Nord- 
Ouest. 

L'hon. M. Martin: Pas de changement dans 
le reste des travaux prévus pour aujourd'hui? 

L'hon. M. Churchill: Non. Ce soir, nous 
passons au débat sur l'exposé budgétaire. 

(La sméance, suspendue à six heures, est 
reprise à huit heures.) 

LA SANCTION ROYALE 7 

Le major C. R. Lamoureux, huissier de  la 
verge noire, apporte le message suivant: Reprise de la séance 

Monsieur l'Orateur, c'est le désir de l'honorable 
de Son Excellence le Gouverneur général LE BUDGET 

que cette honorable Chambre se rende immédia- 
tement auprès de lui dans la salle de l'honorable EXPOSÉ FINANCIER ANNUEL DU MINISTRE 
Sénat. DES FINANCES 

En conséquence, M. l'orateur, accompagné L'bon. Donald M. Fleming (ministre des 
de la Chambre, se rend dans la salle du Finances) propose 
Sénat. Que M. l 'orateur quitte le fauteufi et que la 

Et de retour, M. l 'orateur fait rapport qu'il Chambre se forme en comité des voies et moyens. 
a plu à Son Honneur le Député du Gouver- 
?eu? général de donner, au nom de Sa Ma- -Monsieur l,Oraleur, pour la troisième jeste, la sanction royale aux bills suivants: 

fois j'ai l'honneur et le privilège de présenter 
Pour faire droit à Janet McMillan Siin Sin- 

clair Kerr. à la Chambre le budget annuel. 
Loi Pour faire droit à Jacqueline Joly Masurette. Quand j'ai présenté mon premier budget, le 
Loi Pour faire droit à Shirley Evelyn Ellis 

Bertram. 17  juin 1958, j'ai signalé que jamais depuis 
y? DoUr iaire droit à Sally Emden pohr.  la Confédération aucune partie de l'exposé 
LO! faire droit à Barbara Steinberg Shapiro. budgétaire n'avait été présentée à la Cham- 

O' Pour faire droit à Olga May Hospadaruk bre en francais. Je me suis dit surpris que Edwards. 
Pour faire droit à ~ ~ ~ ~ ~ ~ t t ~  ~~~~~b~~~ dans un Parlement où deux langues sont 

icorman. officielles et jouissent de la parfaite égalité, 
Loi Pour faire droit à Donald Snowdon. lcs exposés budgétaires aient toujours été DoUr faire droit à Mary Nisbet Clements. 

01 Concernant l,Association canadienne de santC. présentés entièrement en anglais. Tout en 
Publique, reconnaissant mes imperfections en français, 
RLoi 1'ALgoma Central and Hudson Bay je me suis écarté de cette pratique en 1958, 

u"zou~ cornPanu. et de nouveau quand j'ai présenté mon 
19L40i la loi nationale sur l'habitation, deuxième budget il y a u n  an. 

la loi sur les Indiens. Ce soir, je fais un pas de plus: j'ouvre mon p' modifiant la loi électorale du  Canada. 
01 modifiant la loi sur l,OEce national de 19é- discours en disant quelques mots dans cette 

"ergie. langue française qui ajoute tant de charme 
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aux débats de la Chambre et dont la place maintenues au même point pendant deux an,s 
au parlement canadien est fermement assurée à cause du fléchissement de la demande dani 
par la constitution. d'autres parties du monde. Le gouvernement 

Comme les deux dernières fois, je vais avait combattu cette récession en adoptant 
commencer par passer en revue la situation des mesures destinées à soutenirla demande 
éconoi~iique depuis un an, et par donner un des consommateurs, en stimulant la construc- 
aperçu des tendances auxquelles il Y a lieu tion d'habitations, en augmentant les inves- 
de s'attendre, selon moi, durant la nouvelle tissements de l'État, en augmentant les ver- 
ann6e iinancière. Je vais faire rapport à la 
Chambre des comptes du gouvernement, des 
relaiions fédérales-provinciales et des me- 
sures que nous avons prises pour la gestion 
de la dette. Je passerai ensuite à un exa- 
n e n  de nos projets pour la nouvelle année 
financière et de la politique fiscale sur 
laquelie ils sont fond-és. En dernier lieu, 
j'expûserai les propositions fiscales qui font toute l'année 1959 et, durant le sec 

l'objet des résolutions que je présente ce mestre de l'année, elles ont été nota 

soir. 
(Ti-aduction) 

SITUATION ÉCONOMIQUE 

Il y a douze mois, lorsque j'ai déposé le 
dernier budget, nous sortions d'une période 
de récession. A ce moment-là, nos politiques A mesure que le climat du,commerce s* 
fiscales et autres politiques connexes se fon- amélioré, toilt aux ~ t ~ t ~ - ~ ~ i ~ ,  
daient sur l'expectative d'une reprise écono- en E~~~~~ nos exporta~ions 
mique soutenue et d e  plus en plus rapide. 
Dans ces conditions nous avions cru devoir 
tâcher d'établir un budget équilibré, à un 
rythme qui puisse résister à l'inflation et, 
en même temps, favoriser une expansion saine 
et bien balancée. En jetant un regard sur 
l'année fiancière qui se termine ce soir, nous 
pouvons, je crois, nous sentir satisfaits des 
résultats. Malgré une période d e  crédit dif- née, 
ficile et malgré certains arrêts industriels 
malheureusement prolongés, tant au Canada Du 
qu'à l'étranger, l'année au Canada a été 
bonne. On a pu atteindre un degré satisfai- 
sant de stabilité des prix, et l'embauche, la 
production, les revenus et les échanges com- 
merciaux ont augmenté de façon encoura- 
geante. Nous pouvons envisager avec opti- 
misme une nouvelle année dfexpansion ferme 
et de développement équilibré. augmentation du revenu des Canadiens. Les 

Je de récapituler en achats de denrées de consommation ont con- 

détail les progrès ~conomiques de tinué d'augmenter et les sommes affectées à 

écoulée; ils pleinement exposés dan,s le la construction de logements a été bien près 

Livre blanc qui a été déposé hier. Je men- d'atteindre le sommet record de l'année pré- 

tionnerai plutôt quelques-uns des faits sail- cédente. Les gouvernements provinciaux et 
lants de puis j,examinerai les pers- municipaux ont dépensé davantage pour 
pectives pour 1960. l'achat de denrées et de services. Dans ces 

cari dernier, nous sommes sortis deux domaines, le gouvernement fédéral a 
récession qui était imputable à un certain légèrement réduit ses propres dépenses, mais 
nombre de facteurs: il y avait eu moins de il a augmenté ses versements de transfert aux 

dépenses d'immobilisation par les entreprises, autres paliers de gouvernement. 
surtout dans des industries qui produisent Grâce à l'amélioration générale du climat 
des matières premières aux fin's d'exportation; des affaires, il n'y a plus eu d'e liquidations 
les établissements commerciaux avaient con- des stocks comme on en avait vu en 1958; au 
sidérablement réduit leurs stocks, qui avaient contraire, les hommes d'affaires ont accru 
dépassé le niveau normal des ventes; et les leurs stocks pour répondre à l'allure crois- 
recettes provenant de  l'exportation, qui a- sante des ventes. En 1958, la liquidation des 
vaient précédemment augmenté, s'étaient stocks des entreprises avait atteint le montant 

[L'hon. M. Fleming.] 
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de 323 millions de dollars, tandis que l'an 
dernier il y a eu une accumulation nette de 
355 millions; c'est un renversement qui a ac- 
cru la demande d'un montant global de 678 
millions de dollars. 

En 1959, grâce à toutes ces influences, et à 
d'autres encore, le produit national brut s'est 
élevé, d'après les estimations provisoires ac- 
tuelles, à 34.6 milliards de dollars, à rappro- 
cher de l'estimation de 34 milliards et demi 
sur laquelle j'ai fondé le budget de l'an der- 
nier. Cette hausse de la production s'est ac- 
compagnée d'un accroissement de l'emploi de 
2.7 p. 100 sur 1958. Les honorables députés 
sont au courant des chiffres récemment pu- 
bliés sur l'emploi en février. Le nombre des 
personnes détenant un emploi dépassait de 
116,000, soit de 2 p. 100, celui de l'an dernier 
à la même date; toutefois, par suite de l'aug- 
mentation extraordinaire du nombre estima- 
tif des personnes qui composent l'effectif ou- 
vrier, le nombre estimatif des chômeurs en 
quête d'emploi dépassait de 18,000 celui de 
l'an dernier. J'ai confiance cependant que 
l'embauche augmentera à mesure que le prin- 
temps fera naître de  nouvelles possibilités 
d'emploi et que l'économie poursuivra sa 
marche ascendante. 

L'année dernière a été remarquable par 
l'absence, dont il faut se féliciter, d'excès 
de spéculation dans la production, la demande 
et les stocks. Je souligne la chose, parce que 
souvent dans le passé de tels excès ont été 
une cause importante de régression. Notre 
expansion économique a été ordonnée et équi- 
librée. Les nouveaux capitaux engagés dans 
les usines et l'équipement ont été largement 
répartis. L'accroissement des dépenses de 
consommation s'est fait en accord avec le re- 
venu disponible des particuliers après verse- 
ment des impôts, et l'épargne personnelle 
s'est maintenue au iliveau de 1958. 

La moyenne des traitements et salaires des 
ouvriers dans les métiers et l'industrie a at- 
teint le nouveau sommet de $3,773, soit une 
hausse de 4 p. 100 sur 1958 et de 10 p. 100 
SU' 1956. Comme l'indice des prix à la con- 
sommation n'a dépassé que de 1 p. 100 le 
niveau de 1958, il y a eu ur. gain très satis- 
faisant de 3 p. 100 dans le revenu réel. 

L'équilibre qui s'est manifesté dans notre 
expansion 6conomique a favorisé la stabilité 
des prix et celle-ci, à son tour, a contribué 
a cet équilibre. Tout comme l'indice des prix 
à la consommation, l'indice des prix de gros 
en 1959 a été d'environ 1 p. 100 plus élevé 
qu'en 1958. 

Dans le secteur financier, 1959 a été mar- 
qué Par quelques perturbations, qui s',étaient 
atténuées à la fin de l'année. Au cours des 
huit Premiers mois de l'année, la demande de 

prêts bancaires a augmenté de façon extra- 
ordinaire. Pour répondre à la demande de 
leurs clients, les banques ont vendu de fortes 
quantités d'obligations de 1'Etat. D'autre 
part, tous les échelons de gouvernement ont 
continué à être des emprunteurs nets, bien 
que les demandes de fonds, surtout de la 
part du gouvernement fédéral aient fléchi 
sensiblement. En face de tous ces facteurs, 
joints à la répercussion sur le Canada de la 
hausse du loyer-de l'argent à l'étranger, en 
particulier aux Etats-Unis, les prix des obli- 
gations ont fléchi et les taux d'intérêt ont 
monté de janvier à août. Depuis lors, le 
loyer de l'argent à court terme a baissé de 
façon sensible, tandis que celui de  l'argent 
à long terme se maintenait au même niveau 
jusqu'à ces derniers temps, alors qu'il a ac- 
cusé une tendance à la  baisse. 

Le grand public, attiré par les taux d'in- 
térêt élevés et de plus en plus confiant dans 
la détermination et la capacité du gouverne- 
ment de combattre l'inflation, a fourni les 
épargnes nécessaires pour faire face en grande 
partie à ces demandes de capitaux et à d'au- 
tïes. Les épargnes du secteur privé, tant des 
particuliers que des sociétés, ont atteint au 
total 6.6 milliards, soit une hausse de 260 
millions sur 1958 et de plus de 500 millions 
sur 1957. 

Le niveau élevé des épargnes des Canadiens 
a été plus qu'égalé, cependant, par celui des 
dépenses d'équipement. En 1959, l'équivalent 
d'un quart de notre production nationale brute 
cst allé aux investissements. C'est là un des 
plus hauts pourcentages dans les pays occi- 
dentaux. 

Nos besoins de capitaux en 1959, et au 
cours des dernières années, ont exigé un afflux 
considérable de capitaux étrangers pour com- 
pléter l'épargne intérieure. Cet afflux est dû 
pour partie aux Canadiens qui ont contracté 
des emprunts à l'étranger, et pour partie aux 
portefeuillistes étrangers qui ont été attirés 
par la nature et la diversit,é de nos ressources. 
Ces investissements directs par des entrepre- 
neurs étrangers, noil seulement des Etats- 
Unis mais aussi du Royaume-Uni et d'Europe, 
témoignent d'une grande confiance dans nos 
perspectives économiques et apportent au 
Canada, en plus des fonds, des coilnaissances 
techniques et souvent aussi l'assurance de 
marchés d'exportation. En tout, l'afflux net 
s'est élevé à 1,460 millions en 1959, soit en- 
viron 400 millions de plus qu'en 1958 et un 
peu plus que le montant sans précédent atteint 
en 1957. 

Cet accroissement des entrées de capitaux 
a été, bien sûr, lié à l'accroissement du déficit 
de notre balance des paiements courants. J e  
tiens à m'expliquer sur ce sujet. Notre compte 
courant peut se diviser en deux parties. celle 
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des Sicris et celle dcî services, et les mouve- 
mcnts à l'intérieur de ces deux parties sont 
bien différents. Dans le sectcur des biens, 
notre déficit a été environ la moitié du déficit 
sans précedent de 1956. Cette amélioration 
tient à ce que les importations ont été plus 
attciiltcs par la récessioil que les exportations, 
alors que la reprise de 1959 a donné lieu à 
des augmenlations sensibles pour les unes 
comme pour les autres. Par  contraste, notre 
déficit au titre des services a constamment 
ûugmeiit:~, par suite du versement de divi- 
dendes plus élevés sur les placements profi- 
tables de non-résidents du Canada, de l'aug- 
mentation des intérêts payés, du versement 
de droits d'affaires de tous genres, ainsi que 
de l'augmentation des dépenses de voyage et 
de skjour des Canadiens à l'étranger. En 
1953, ce déficit a dépassé le milliard. 

Ensemble, les biens et services forment le 
total de 1,460 millions de dollars. Ce déficit 
reflète le niveau toujours élevé des importa- 
tions des biens d'équipement et s'y reflète 
lui-même. J e  ne veux pas dire que nous 
affectons tous les fonds que nous empruntons 
à l'étranger à l'importation de machines et 
autres biens d'équipement. Nous produisons 
nous-mêmes une bonne partie des biens et 
des matières servant à notre programme d'in- 
vestissements et la composition de nos impor- 
tations ne donne qu'une idée fragmentaire de 
ce programme. Ce qui est important, c'est 
l'emploi que nous faisons de toutes nos res- 
sources, y compris le produit de notre main- 
d'œuvre et de notre équipement, et le résultat 
que nous retirons de nos transactions à l'é- 
tranger. Ce qui importe, c'est de consacrer 
une grande partie de ces ressources à de nou- 
velles immobilisations plutôt qu'à la consom- 
mation, à de nouvelles immobilisations qui 
favoriseront l'efficacité et la productivité de 
noire pays. De façon générale, ces objectifs 
sont atteints, je pense. 

Toutefois, comme l'a dit mon collègue, le 
ministre d ~ 1  Commerce, nous devons nous 
garder d'un optimisme béat. Nous devons 
d'abord nous .préoccuper des habitudes que 
nous avom contractées en matière de dépen- 
ses et de placements. Notre niveau de vie 
a atteint un sommet dont nous ne rêvions 
mgme pas il y a une trentaine d'années. No- 
tre population a exigé de nos gouvernements 
à tous les échelons des mesures de sécurité 
sociale et des services de toutes sortes de 
plus en plus nombreux. Ajoutées à notre pro- 
gramme d'investissements, des dépenses aussi 
considérables ont exigé une forte dépense de 
ressources, tant physiques que financières, de 
sorte que, malgré un taux d'épargne qui dé- 
passe celui de presque tous les pays occi- 
dentaux, nous avons été incapables de suffire 
seuls à la demande. La situation résultant 

[L'hon. M. Fleming.] 

d'un tel état de choses se reflète dans les en- 
trées de capi~aux étrangers et le déficit de 
la balance des paiements qui s'ensuit. 

Toute entrée de capitaux soulève la ques- 
tion de la propriété et du contrôle de l'indus- 
trie et des ressources canadicnncs, ainsi que 
celle du service de la dette. Pour ce qui est 
de la propriété et du contrôle, l'attitude de 
notre gouvernement est claire. Nous accueil- 
lons avec satisfaction le capital étranger si, 
une fois ici, il consent à se comporter comme 
du capital canadien et non comme du capital 
étranger. Ces deux dernières années, il est 
devenu de plus en plus évident, dans de nom.. 
breux secteurs, que le capital éti-anger dans 
notre pays est de plus en plus conscient de 
ses respoiisabilités sur le plan canadien. C'est 
une question que le premier ministre et d'au. 
tres ont signalée de façon énergique à l'atten- 
tion des capitalistes étrangers. Il vaudrait 
mieux que les résultats recherchés soient at. 
teints par ce genre de persuasion qu'au 
moyen de mesures législatives. 

Pour ce qui est du service de notre dette 
extérieure, j'ai déjà expliqué qu'une très forte 
proportion de notre production nationale con- 
siste en additions à notre stock national de 
biens d'équipement qui accroissent notre ca- 
pacité globale de production. L'entrée de 
capitaux a contribué à l'accroissement de no- 
tre produit national brut. Au cours des an- 
nées, notre croissance économique s'est 
produite à un rythme plus accéléré que l'aug- 
mentation de  notre dette financière nette A 
l'étranger qu'a provoquée cette croissance, et 
notre capacité d'assurer le service de cette 
dette extérieure se trouve accrue d'autant. 

Du milieu des années vingt au début de 
la guerre, en 1939, notre dette extérieure nette 
était égale à notre produit national brut ou 
le dépassait. Durant la guerre et l'après- 
guerre immédiat, nous avons accordé des 
prêts considérables, totalisant plus de 2 mil- 
liards et demi, à nos amis et alliés d'out~e- 
mer ainsi qu'aux nouvelles institutions fi- 
nancières internationales. Durant ces mêmes 
années, nous avons dû remettre à plus tard 
une bonne partie du maintien, et la majeure 
partie de l'expansion, de notre équipement 
social, tandis que tous les paliers de gouver- 
nenlcnt du Canada remboursaient pl-ogressi- 
vemcnt leur dette à l'étranger ou en rache- 
taient des tranches considérables. Il en est 
résulté qu'en 1950, notre dette extérieure 
nette ne correspondait plus qu'au quart de 
notre produit i?ational brut. 

Depuis 1950 nous avons fait des progrès très 
rapides dans la mise en valeur de nos res- 
sources, dans le domaine des industries se- 
condaires, et dans l'accroissement et le per- 
fectionnement de notre équipement social, 
et cela à un rythme qui dépasse considéra- 
blement le taux d'épargne national. Au cours 
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de cette période, le taux d'accroissement de capitaux et intensifier l'indépendance finan- 
notre dette extérieure nette a excédé la cière de notre pays. C'est une tâche qui 
croissance de la production nationale, et la incombe à tous les paliers du gouvernement, 
proportion de la dette extérieure nette par à l'entreprise privée et aux particuliers. 
rapport au produit national brut est actuelle- N~~~ devons attacher de l'importance à 
ment d'environ 45 P. 100. Donc, relativement accroissement de productivité et dpeffica- 
à noûre produit national, notre dette exté- cité plutôt simple volume, nous appli- 
rieure nette est aujourd'hui moins de la moité quer à contrôler les frais plutôt qu9à aug- 
de ce qu'elle était avant la guerne et le service menter les prix, à épargner davantage plutôt 
de la dette nous en est donc facilité d'autant. que de à J'ai tout lieu 
De 1926 à 1930, le cofit net du service de la raison du renouveau de con- 
dette extérieure représentait plus de 4 P. 100 fiance la solidité de nos devises 
de notre produit national brut. En lg509 et l'abondance de biens, le secteur des affaires 
s'établissait juste au-dessus de 2 P. 100 et en et 1, grand public seront disposés à établir 
19599 juste au-dessous de I t  P. 'O0. Je ne avec plus de circonspection leurs programmes 
prévois pas que le Canada continue de se fier de dépenses. 
indéfiniment sur le capital étranger, pas du 
moins dans la même forte que les En disant cela, j'ai parfaitement conscience 
dernières ann~es ,  si nous gérons nos affaires du rôle de chef de  file qui incombe au gou- 
avec prudence et sagesse. Je coinpte que nos Vernement fédéral. 11 appartient au gouver- 
besoins en capitaux étrangers, malgré des nement de s'efforcer d'établir les conditions 
fluctuations d.année en année, continueront d'équilibre financier qui permette aux autres 
de baisser relativement notre développe- secteurs de réussir dans leurs efforts. J e  
ment et à notre essar économiques. puis assurer aux députés que le gouverne- 

ment actuel s'acquitte de cette responsabilité. 
S'il devait arriver que le milieu économi- 

que ou le climat financier se détériorent ra- Durant les années d'après-guerre, une grave 

pidement et radicalement, je conviens que les menace d'inflation a plané sur le Canada com- 

influx passés de capitaux créeraient des pro- me Sur d'autres Pays. Certaines gens en 

bpmes, mais ce n'est heureusement pas le sont venus à supposer que les hausses chro- 

cas aujourd'hui, au Canada. niques des prix étaient inévitables; d'autres 
ont même prétendu qu'elles étaient souhai- 

Nous avons suivi, en matière de commerce tables, ou que, par rapport à dtautres mesures 
et de finance, des marquées de illusoires, elles constituaient un moindre mal. 
sens pratique et du sens des réalités, politi- Ne capitulons pas devant pareil défaitisme. 
ques qui convenaient aux circonstances pré- L'inflation agit sur le régime économique à 
sentes et prévisibles. Par  quoi pourrions-nous la manière d'une drogue. Les plus petites 
remplacer ces politiques? Un programme de 
rfglementations officielles? L,imposition et doses créent un besoin insatiable. 

l'application de restrictions et de contingents Un des pires méfaits de l'inflation, c'est 
à l'importation? Contraindre les Canadiens que, comme d'autres drogues, elle sape la 
qui dézirent voyager à l>étranger et res- force de résistance et la volonté. La volonté 
treindre le montant d'argent qu'ils pourraient d'économiser, de construire soigneusement et 
emporter? La création d'un comité central prudemment pour l'avenir, est l'essence d'une 
des émissions de titres qui dirait aux grovin- saine politique financière,-qu'il s'agisse du 
ces, aux municipalités e t  à l'entreprise pri- programme financier d'un particulier, d'une 
vée, où, quand, cornment et combien emprun- société, ou d'un gouvernement. L'épargne,- 
ter? 11 suffit d'énumérer quelques-unes de l'épargne volontaire, réfléchie, constructive, 
ces questions pour que la réponse s'impose -est essentielle dans un régime économique 
d'elle-même. Ces mesures pourraient peut- voué à la liberté et au progrès. Cependant, 
être se justifier en période de crise nationale. c'est ce genre d'épargne que l'inflation sape 
Mais en période de paix et de prospérité, au le plus insidieusement. A mesure que les 
Sein d'une société libre, rien ne  les justifie. prix montent, et que la stabilité disparaît, 
Certaines même seraient inconstitutionnelles. les récompenses de l'inflation échoient non 
='ailleurs, j'estime que certains de ces pré- pas au travailleur mais au spéculateur, non 
tendus remèdes provoqueraient plutôt la ma- à l'épargnant mais au gaspilleur. 
ladie qu'ils sont censés prévenir OU guérir.  fi^ de contenir les pressions inflationnistes, 
En entravant la liberté, l'action restrictive du gouvernement a réduit ses emprunts et 

ébranlerait la confiance, para- restreint main ferme l'expansion des 
lyserait l'initiative et déclencherait l'exode dépenses de l'État. Le Conseil du Trésor a 
des capitaux. réexaminé et revisé avec beaucoup de soin 

S'ils sont disposés Ià se montrer plus effi- les programmes de dépenses. A la suite d'une 
caces, plus productifs et plus économes, les étude minutieuse, nous diminuons sensible- 
Canadiens peuvent accroître leurs propres ment les demandes du gouvernement fédéral 

79952-8-177 
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sur Ic marché financier et, partant,  sur  les 
épargncs du public canadien. 

Si tous, en travaillant c t  en économisant 
ensemble, nous augmentons l c  montant total 
du capital dont nous disposons pour des in- 
vcsti~,sements judicieux au  Canada, nous 
aurons moins besoin de compter sur  les res- 
sources étrangères. Brcf, nous disposons 
des moyens d'atteindre d'unc facon praticjue 
les objectifs qu'on nc pourrait espérer r t a -  
liser par  une ligne de conduite négativc. 

Il y a une question connexe? sur  layuclle 
je voudrais m'attarder un  instarit. Il s'agit 
de notre taux de  change. L e  prix estér ipur  
de notre dollar canadien est élevé depuis 
maintenant huit ans, e t  se situe. Q I'hcure 
actuelle, à 5 p. 100 au-dessus di1 dollar USA. 
Cette situation résulte d'une rentrée d e  ca- 
pital étranger et traduit la confiance de 1'é- 
tranger dans le  caractère sain dc notre 
administration financière. 11 va de  soi que 
cette situation réduit les pr ix touchés en 
dollars canadiens par  les exportateurs qui 
doivent vendre sur  les marchés mondiaux 
au cours international. Cela signifie éga- 
lement un  prix inférieur en dollars cana- 
diens pour maintes catégories d'articles im- 
portés a u  Canada. D'autre part, cet état 
de  c8hoses réduit l e  coût des matières pre- 
rnières importées et  des produits semi-ou- 
vr5s dont se servent nos industriels, il a 
contribué à empGcher la hausse du. c0fi.t de 
la vie et dii coût d e  la procluctioiî chez nous. 

J 'ai dit  a maintes reprises, et je le  répbte, 
a u e  j 'accu~illerais avec satisfaction l'avèiîe- 
ment de  circonstances qui réduiraient le  pr ix 
extérieur de  notre dollar, pourvu que cela 
se réalise autrement que par une tentalive 
arbitraire et artificielle de la part du  goü- 
vernement en vue  d'aller i l'encontre des 
forces économiqiies focdamentales. 

J'ai vil des mentions d'une demande qui ré- 
clamerait du gou-vernement qu'il prence le 
parti  d e  "dévaluer le  dollar". Ce genre 
de  propos aurait  pu être approprié lorsque le 
canada  s'en tenait à l'étalon-or, ou même 
lorsqu'il maintenait u n  taux de change fixe. 
Or noüs avons abandqnné l'étalon-oi- depuis 
un demi-siècle, e t  nous n'avons pas de taux 
de change fixe depüis une décennie. 

Si l e  gouvernement tentait artiiiciellerncnt 
d'abaisser le  prix exterieur d u  dollar cana- 
dien, cela voudrait dire qu'il lui faudrait 
emprunter ou lever, au moyen d'impôts, de 
très fortes sommes d'argent pour acheter d?s 
devises étrangères. Il se  pourrait que le 
gouvernement n e  puisse réduire suffisamment 
l 'amux des fonds sails devoir imposer une 
réglementation directe s:ir les mouvements 
d e  capitaux, et ensuite sur  le  mouvement 
des marchandises. Outre  les objections d'or- 
dre  économique qui s'opposent à d e  telles 
politiques, il serait extrêmement difficile de 

[L'hon. M. Fleming.] 

mcttrc au point des moyens techniques ef- 
ficaces de  réglcnîentation. Et  même alors, 
ces réglcrneiltations ne seraient efficaces, que 
si leur but ralliait l'appui d u  grand public 
qui est néccssaire à une acceptation générale. 
Autrement dit, nous nous lancerions dans une 
spéculation financière gigantesque sans 
garantie de  succès. 

La valeur d'échange du  dollar canadien 
est déterminée par  le  libre jeu de  l'offre et 
de  la demande. Cr, ce libre jeu a fait 
monter l e  taux et, à un  certain inonlent 
l'avenir, le jeu du  marché pourrait  l'abaisser. 
Plombce de  gens en seraient heureux, du 
moins si la chose se produisait d'une facon 
ordonnée. &Tais ceux qui prennent des en- 
gagements fondés sur  le  dollar amSricaiil ou 
sur  d'autres monnaies étrangères prennent 
le risque d'avoir à rembourser à une époque 
où le  taux du change du dollar canadien 
sera bien diiïérent de ce qu'il est aujourd'hui. 
C'est u a  danger q a e  l 'emprunteur, qu'il s'a- 
gisse d'une personne, d'une société, d'une 
province ou d'une municipalité. doit assumer 
pour son propre compte, et je tiens à si- 
gnaler ce danger. 

J 'ai par16 de  l'amélioration de nos expor- 
tations; nocs devons cependant vc>ir plus loin 
e n  avant,  e t  ne rien négliger poür conseryrer 
e t  améliorer notre accès aiix marchés mon- 
diaux, afin que les exportations canadiennes, 
qui demeurent un des fondements de notre 
prcspérité, puissent c o ~ t i n u e r  à s'accroître. 

Ces dernières années, l'économie de l'Eu- 
rope occidentale a bénéficié d'une expansion 
exceptionnellement rapide et importante. 
Plus d u  qu.a.rt de nos exportations sont diri- 
gées vers l'Europe occidentale, y compris le 
Royaume-Uni. Une économie eui-opéeiîne pros- 
père, pcilitiquement stabie et  en expansion 
est de  nalu-re à accroître les possibilités: pcur 
le  Canada, de  faire  un  commerce pi-ofitable. 
Nous nous inquiétons cependant des réper- 
c u s s i ~ n s  politiques possibles de  csrtains désac- 
cords qui e x i ~ t e n t ,  su r  le plan éconornique, 
au  sejn de l'Europe occidentale. Nous devons 
aussi prendre toius les msgens pratiques pour 
empêcher que notre commerce n'en souffre. 

Voiià pourquoi nous surveillons de très près 
les problèmes. que suscite la création de 
deux groupements conîmerciaux régionaux 
en Europe: la Conîmunauté économigue euro- 
péezne de six pays, e t  l'Association europé- 
enne de  libre-échange, qui groupe sept pays. 
Nous n e  voulons pas que ces associations en- 
traînent une attitude de repli sur  soi et des 
disparités de traitement ni qu'elles affaiblis- 
sent le  régime de commerce mondial qui a 
ét6 établi si  patiemment e t  avec tant de 
succPs ces dernières années. C'est poiirquoi 
nous saisissons toutes les occasions qui s'of- 
frent d e  présenter le point de vue canadien 
dans nos réunions avec les représentants de 
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groupes et avec nos autres clients et four- 
nisseurs. De plus, nous- participons, avec les 
pays d'Europe et les Etats-Unis, à des dis- 
cussions relatives à une organisation recon- 
stituée de coopération économique et de con- 
sultation, dont nous nous sommes déclarés 
prêts à devenir membres; de plus, nous insis- 
terons pour que cette organisation souscrive 
non seu!ement aux principes des institutions 
internationales qui régissent le commerce et 
les paiements, mais aussi pour que ses mem- 
bres fassent honneur à leurs obligations vis-à- 
vis ces institutions. En particulier, nous ex- 
hortons toujours les pays d'Europe à résister 
à l'expansion des distinctions tarifaires euro- 
péennes en accordant à d'autres pays leurs 
réductions tarifaires, sur la base de la nation 
la plus favorisée. Nous avons constaté que  
nos vues sont partagées par beaucoup de pays 
d'autres régions du monde, et particulière- 
ment par ceux du Commonwealth. La confé- 
rence générale sur les tarifs des parties au 
GATT, qui sera convoquée en septembre pro- 
chain, fozrnira l'occasion d'abaisser davantage 
les murailles commerciales du monde et 
offrira de nouvelles occasions aux expor- 
tateurs canadiens. 

J e  me süis arrêté assez longuement sur 
notre position extérieure à cause de la por- 
tée qu'elle a sur nctre situation intérieure. 
Tant que nous aurons libre accès aux mar- 
chés étrangers et que les coûts et  la qualité 
de nos produits et services nous permettront 
d'affronter pleinement la concurrence, nous 
n'aurons pas à craindre pour l'avenir. L'ex- 
pansion économique que connaît présente- 
ment le Canada repose sur une base solide: 
les revenus augmentent et nous avons fait 
Preuve de notre volonté d'épargner; la sta- 
bilité relative des prix semble raisonnable- 
ment assurée; le monde des affaires a bonne 
confiance et les immobilisations augmentent; 
nos perspectives d'exportation sont brillantes. 
Je m'attends à ce que les forces d'expanslan 
continuent d'agir en 1960 et que l e  rythme 

que nous avons coilcu en 1959 se 
maintienne durant toute l'année. Dans ce con- 
texte, je fonde mes prévisions des recettes 
de 1960-1961 sur une augmentation d'environ 

p. 100 6.u produit national brut en 1960, 
c'est-à-dire jusqu'à un niveau sans précédent, 
 établissant entre 36 milliards et demi et 37 
milliards de dollars. 

LES COMPTES DE L'ÉTAT POUR L'ANNÉE 

1959-1960 
Les comptes de l1F;tat pour l'année finan- 

cière qui SC termine sont expos~s  
"n bétail dans le Livre blanc qui a été de- 
Ppse hier après-midi; je me propose donc de  
"en Parler que très brièvement en Ce mo- 
ment. Je dois toutefois rappeler aux honora- 
bles députés que les chiffres que je Cite ce 

soir, de même que ceux du Livre blanc, sont 
provisoires, et sujets à des changements. Les 
chiffres définitifs ne  seront connus qu'en 
juillet ou en août prochains alors que les 
comptes de l'année auront été fermés et 
vérifiés. 

La Chambre se rappellera que, dans mon 
exposé budgétaire d'avril dernier, je pré- 
voyais des recettes de 5,267 millions de dol- 
lars, des dépenses de 5,660 millions, et un  
déficit de 393 millions. D'après les chiffres 
du Livre blanc, nous estimons maintenant 
que nos recettes pour l'année financière se 
sont élevées à 5,301 millions, que nos dé- 
penses se sont établies à 5,707 millions et 
que le déficit a été de 406 millions de dollars. 

Recettes, dépenses et  déficit global se sont 
tous fort rapprochés de nos prévisiocs. Les 
recettes ont atteint 34 millions de dollars, 
soit $ p. 100 de plus que le montant estima- 
tif prévu au budget d'avril dernier; les dé- 
penses ont augmenté de 47 millions, soit 
2 p. 100 de plus que le montant prévu; et le 
déficit prévu de 7:5 p. 100 des recettes a 
atteint effectivement 7.7 p. 100 des recettes. 
Les dépenses au titre de la défense ont été 
de ??5 millions de dollars en decg de nos 
prévisions, mais ce chiffre a été plus que 
contrebalancé par une augmentation de 87 
millions de dollars dans le service de la 
dette publique, une augmentation de 50 mil- 
lions de dollars dails les subventions et les 
versements aux provinces au titre du par- 
tage fiscal et une hausse d'environ 55 millions 
dans le montant de divers paiements relatifs 
à notre programme d'aide aux produits 
agricoles et aux cultivateurs. 

En plus de ces dépecses imputées sur les 
con~ptes budgétaires, nous avons déboursé, 
avec l'autorisation du Parlement, des som- 
mes considérables sous la forme de prêts, 
d'avances, et à d'autres fins essentielles. AU 
ncmbre de ces sommes, il y avait un prêt de 
325 millions à la Société centrale d'hypothè- 
ques et de logeinent, et un prêt de 233 mil- 
lions au National-Canadien. (Celui-ci toute- 
fois, à remboursé 489 millions de dollars au  
titre de cet emprunt et d'emprunts antérieurs, 
sur le produit d'émissions publiques dyoDli- 
gations du National-Canadien garanties par 
l'État). Le goilvernement a aussi consenti Lin 

prêt de 30 millions de dollars à la Société 
du crédit agricole, un prêt de 23 millions à 
1'Ad.ministration de la Voie marit,ime du 
Saint-Laurent et un prêt de 21 millions à la 
Commission d'énergie du Nord canadien. AU 
cours de  l'année financière, ces décaissements 
ont atteint le total de 945 millions de dollars. 
Afin d'y pourvoir, nous avons pu prélever 
942 millions de dollars sur remboursements 
de prêts, des recettes nettes provenant d'as- 
surance, de rentes, de pensions et d'autres 
sources. 11 nous fallait donc un montant net 
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de 3 millions de dollars pour faire face à 
toutes ces transactions nonbudgétaires. Par 
comparaison, au cours de l'année financière 
précédente, il nous avait fallu un montant 
net dc 664 millions de dollars pour financer 
nos transactions n~nbüdgétaires. 

Le déficit budgétaire de 406 millions de 
dollars et le montant net de 3 millions néces- 
saires aux transactions non budgétaires ont 
été financés par un accroissement de 333 
millions de dollars de la dette en cours et 
non échue de llEtat, et par une diminution de 
76 millions de dollars de nos soldes en espè- 
ces. Compte tenu des nouvelles émissions 
nettes d'obligations garanties du National- 
Canadien, des nouvelles émissions nettes d'o- 
bligations directes du gouvernement du Cana- 
da et de la réduction de nos soldes en 
espèces en fin d'année, l'ensemble de nos 
besoins en espèces pour l'année a atteint de 
fait 900 millions de dollars. 

Je veux exposer ici brièvement l'état de 
la Caisse de sécurité de la vieillesse. Comme 
les honorables députés le savent, la loi sur 
la sécurité d e  la vieillesse prévoit le verse- 
ment d'une pension de $55 par mois à toute 

personne admissible âgée d'au moins 70 ans. 
Jusqu'à l'année dernière ces versements pro. 
venaient des contributions de 2 p. 100 pré- 
levées sur le revenu des societés et des parti. 
culiers (avec contribution maximum de $60 
pour les particuliers) et d'une taxe de vente 
de 2 p. 100. Dans notre budget de l'an der. 
nier, ces contributions de 2 p. 100 ont été 
portées à 3 p. 100, à compter du ler janvier 
1959 pour les sociétés, à compter du ler juil- 
let 1959 pour les particuiiers (avec contribu- 
tion maximum de $90) et à compter du 10 
avril 1959 pour la taxe de vente. 

Durant l'année 1959-1960, le total des ver- 
sements de pension prélevés sur la Caisse a 
atteint 574 millions de dollars, tandis que 
les recettes de la Caisse se sont élevées & 
550 millions. Le déficit de 24 millions pour 
l'année finailcière a été comblé par voie d'un 
emprunt provisoire. 

Permettez-moi d'insérer ici, monsieur l'Ora- 
teur, le tableau no 1 des contributions et des 
versements de pension effectués sous l'em- 
pire de la loi sur la sécurité de la vieillesse 
au cours des quatre dernières années. 

M. l 'orateur: La Chambre consent-elle Ci 
ce que le ministre dépose maintenant ce 
tableau? 

Des voix: Entendu. 

(Note clc l'éditeur: Voici le tableau en 
question:) 

TABLEAU 1 

CAISSE DE S ~ ~ C V R I T É  DE LA VIEILLESSE 
(en niillions de dollars) 

Conbrib?ctions- 
Impôt sur le revenu des particuliers.. . . . . . . . . . . . . . . . .  125.0 135.0 146.4 195.6 
Imgôt sur le revenu des sociétés.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  67.3 60.7 55.3 91.3 
Taxe de vente.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  179.3 175.8 173.6 2T3.0 

Versements de pension.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  379.1 473.9 559.3 574.0 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Déficit. 7.5P) 102.4(') 184.0(') 24.1 

(1) Imputé sur le budget des dépenses par voie d'une affectation du Parlement. 
(2) Prêt provisoire du ministre des Finances. 

LES RELATIONS FÉDÉRALES-PROVINCIALES nouvellement institué des ministres des finan- 

(Texte) ces et des trésoriers provinciaux s'est réuni 
à Ottawa pour conférer sur des sujets très 

Au 'Ours de divers se rattachant à ces accords financiers 
dernière un certain nombre de modifications et pour en assurer une étude méthodique. 
importantes sont survenues dans nos rela- Le comité s'est réuni de  nouveau à 0ttàwa 
tions financières avec les provinces. Les 6 et les 15 et 16 octobre pour tenir d'autres entre- 
7 juillet 1959, le comité fédéral-provincial tiens. A la réunion d'octobre, j'ai annoncé 

[L'hon. M. Fleming.] 
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T A B L E  1U 2 (Fin) 
--- 

- - ---- - 
ln$!)-1960 19iii>-i9c;] 

1056-1957 1057-1058 1958-1059 (provisoire) (c.st,iiriatif) 

C .  Ver.;crnents B.U p ~ n f i t  d ' i~~bti tut ions 
piovinci:iles: 

16. Suhvcntions aux univnrsit,bs . . . . . . . .  16. O IF. fi 25.5 26.1 19. O 
17. Siihvcnt,ions :lux rniinii:ip::litt:s trnant 

liru tl'jrnpôts biir Ics 1iropribti.s 
fi:rli.ralcs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 .7  17.5 21.9 21.5 22.8 

- 
Total particl . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25.7 34.1 47.4 47.6 41.8 

-- - 
TOTAL GI.OBAL.. . . . . . . .  689.4 837.2 1,037.6 1,232.5 1,300.9 

L'han. M. Fleming: Le chiffre provisoire 
représentant ce qu'ont coûté au Trésor fédéral 
en 1959-1960 les versements inconditionnels 
et les dégrèvements d'impôts en faveur des 
provinces a atteint 822 millions de dollars, 
soit une augmentation de 80 millions sur 
l'année précédente et de 163 millions sur l'an- 
née 1957-1958. On estime que cette somme 
aügmentera encore de 48 millions de dollars 
en 1960-1961. Plus de la moitié de cette aug- 
mentation estimative de plus de 200 millions 
de dollars en versements inconditionnels et en 
dégrèvements d'impôts, entre 1957-1958 et 
l'année financière 1960-1961, est imputable à 
de nouveaux paiements ou à des modifica- 
tions de l'échelle des versements ou des dé- 
grèvements. Environ un tiers de toute l'au$- 
mentation est attribuable à la majoration de 
la part provinciale de l'impôt sur le revenu 
des particuliers, lequel a été porté de 10 à 13 
p. 100, a rapporté 120 millions de dollars aux 
provinces ces deux dernières années, et leur 
rapportera encore, estime-t-on, 68 millions de 
dollars en 1960-1961. 

Les versements conditionnels aux provin- 
ces ont été notablement plus élevés en 1959- 
1960; ils ont augmenté de 135 millions pour 
atteindre la somme de 383 millions de dollars. 
Soixante et dix p. 100 de cette forte augmen- 
tation provient d'un accroissement des frais 
d'application de la loi sur l'assurance-hospi- 
talisation et les services diagnostiques, vu que 
d'autres provinces ont adhéré au programme. 
Cependant, les subventions au  titre du bien- 
être, et de l'exploitation des ressources ont 
aussi fortement augmenté. Nous estimons 
qu'en 1960-1961, la somme des versements 
conditionnels augmentera encore de 6 millions 
de dollars. 

GESTION DE LA DETTE 

En exposant à la Charnbre, il  y a un an, la 
gestion de la dette publique, j'ai fait res- 
sortir que les importantes opérations de con- 
version qui avait eu lieu durant l'été 1958 
avaient soulagé d'une forte pression le mar- 

[L'hon. M. Fleming.] 

ché des obligations et que, grâce à une pro- 
longation sensible de l'échéance moyenne de 
la dette, nous avions pu élaborer et pouvions 
appliquer une politique rationnelle de gestion 
de la dette publique. 

Les opérations relatives à la dette publique, 
en 1959-1960, ont comporté l'émission, le re- 
financement et le rachat d'un volume très im- 
portant de titres de 1'Etat. Toutefois, grâce 
aux heureuses opérations de conversion effec- 
tuées en 1958, le volume des transactions re- 
latives à la dette a été, en 1959-1960, bien 
inférieur à l'année précédente. 

Durant l'année qui va se terminer, nous 
avons vendu pour 1,048 millions de dollars de 
nouvelles obligations négociables et avons 
augmenté de 530 millions de dollars les émis- 
sions de bons du Trésor. #Nous avons aussi 
remboursé, dans la même période, des émis- 
sions pour une valeur de 1,550 millions de 
dollars, de sorte que le volume total des émis- 
sions négociables et non remboursées à la fin 
de l'année n'est que de 28 millions de dollars 
supérieur à ce qu'il était au début. De 
plus, nous avons émis et placé pour 1,455 
millions de dollars de nouvelles obligations 
d'épargne du Canada puis remboursé et ra- 
cheté pour 1,170 millions d'anciennes obliga- 
tions d'épargne. 

Compte tenu de la diminution nette de 20 
millions de dollars en obligations dans nos 
comptes de portefeuille et d'amortissement, la 
dette directe *non échue, en dehors de ces 
comptes de l'Etat, était à la fin de l'anilée de 
333 millions plus élevée qu'au début. Ce 
chiffre se compare à une augmentation de 
1,439 millions durant l'année précédente et 
démontre le progrès que nous avons fait en 
plaçant la gestion de la dette publique sur 
une base saine et satisfaisante. 

Avec le consentement de la Chambre, mon- 
sieur l'orateur, puis-je faire insérer ici trois 
tableaux qui indiquent l'importance, la ré- 
partition, l'échéance moyenne et le coût total 
des intérêts de notre dette publique ces dix 
dernières années. 
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M. l'orateur: La Chambre consentira sans Des voix: Entendu! 
doute à ce que le ministre verse au hansard (Note de I'éditeur: Voici les tableaux en 
les tableaux qu'il se propose d'utiliser. question.) 

TABLEAU 2 

GOUX-EHNEJZENT D U  CANADA 

Dette brute et dette nette 

Dctte nette 

En pourcentage 
Par di1 produit 

Au 31 mars Dctte fondée Dctte totale Dette nette tete national brut - 
(en milliards (en rnilliards (en milliards 
de dollars) de dollars) de dollars) $ 

. . .  15.2 16.8 11.0 849 71.3 

. . .  15.0 16.9 11.4 816 63.5 

. . .  14.7 17.3 11.2 774 52.8 

. . .  14.8 17.9 11.2 752 46.5 

. . .  14.6 17.9 11.1 727 44.4 

. . .  14.5 18.0 11.3 717 45.3 
. . .  15.4 19.1 11.3 TOI 41.6 
. . .  14.4 18.3 11.0 6M 36.0 
. . .  14.2  18.4 11.0 648 34.8 

15. fi 20.2 11.7 659 35.8 
15.9 . . .  21.0 12.1 GY 1 34.9 

TABLEAU 4 

Coût de l'intérêt sur la clettc directe brute et nctte 

1ntér-t pave Intérets et  Iiitfirêt nct 
sui ln dt,ttc autres revenus Inteiêt net en pouiccntage 

Année terminée le 31 niais totale dc plac.ements Chût de  la dette nette 

(en niillions (en iiiillion5 (en millions 
de  dollar^) dc dollar\) dc tiollar,) 
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Durbr* 
rni~;;~*nrit: hIont:~nt (16, In (l<:tt<: tlCl,cnu par I'oiirrr~ntztjic 

tlc i : ~  (I<:t,lc* ii6t(-iiii pnr 
-- ' o n t  1 Lc piit,lic Le pu l~ i i c  

i\nnFi:s Lcs  I~nncliics ' t  cn gCn&rnl cn géiibral 

( E n  millions d c  tlollar-s) 

-. 
1951.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 . 5  5,052 1, 000 9,  27.7 60.5 
1952 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  f i . ?  5 ,  l i 6  1.102 ~8 , 90!t .5V .7  
195:: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6.2  5.184 l , ? l 4  9 ,  139 55.4 
1954.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7.2 .5, Kj.7 1,204 8.629 5 5 . 8  
1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6.3 5,540 1,491 8,969 - .  

:>h. 1 
1950 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6.6 4,9F>O 1, ,518 8,766 57.5 
1957. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6. O 5,104 1 ,  :SG7 8,693 57.3 
1958. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1!).3 6,190 1,255 8 ,  Xi8 54.6 
1 9 5 9 . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9.5 5,488 929 IO, 720 62.6 
I'J6;) ( M a n  23). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9.4 5,487 840 10,990 63.5 

* Kon conipris les obligations d'4pargne du Caiiritla e t  les t i t res  B perp6tiiiti.. 

L'hon. M. Fleming: Ces tâbleaux indiquent 
qu'à la fin de la présente année financière, 
notre dette nette s'établit à 12.1 milliards de 
doilars, c'est-à-dire à environ 400 millions de 
plus qu'au début de l'année. 11 y a dix ans, 
elle était en inoyecne de $849 par tête; il y a 
cinq am,  $717 par tste; mais elle a mainte- 
nant baissé à $681 par tete. En tant que pour- 
centage du produit national brut, notre dette 
r,et:e, qui s'établit à 34.9 p. 100, se situe au- 
jour'5.'hi~i à uil point plus bas qu'en a.ucune 
ailnée antérieure, sauf 1958. 

L'an dernier, j'ai parlé üe la diminution 
qui se poursuivait à peu prés régulièrement 
dcpuis la fin de la guerre, dans le nombre 
des obligations détenues par le public, et je 
signalais que, depuis septembre 1958, cette 
tendance s'était brusquement renversée. J e  
suis très heureux de pouvoir déclarer ce 
soir qu'au cours de la dernière année, le 
nombre d'obiigûtions du Canada déterues par 
le public a continué d'augmenter et qu'elles 
représentent maintenant un milliard et demi 
de dollars de plus que le 31 mars 1953, et 
près de 3 milliards de plus que le 33 sep- 
tembre 1958. D'après les données les plus 
récelites, les obligations détenues par le pu- 
blic représentent maintenant 63.5 p. 100 de 
t o ~ ~ t e  la dette fondée non échue, en com- 
paraison de 62.8 p. 100 le 31 décembre 1959 
€1 de 57.8 p. 100 le 30 juin 1957. 

Les versements d'intérêt net pour l'année 
enti6r.e se sont élevés à 4.13 p. 100 de notre 
dette nette à la fin de l'année, au regard de 
3.30 p. 100 l'année précédente. Cette aug- 
mentation assez marquée résulte pour une 
large part de ce que la dette nette s'est ac- 
crue rapidement au cours des derniers mois 

de 19.52-1959 et que l'intérêt sur la dette 
accriie n'a été acquitté qu'à l'ézard d'une 
partie seulement d e  l'année. En 1359-1960, 
l'intérêt sur la dette accrue a été acquitté 
pour l'année entière. Aujourd'hui, le taux 
G'inté-êt sur la dette non échue de 1'Etat 
est en moyenne de 3.96 p. 100: alors qu'il était 
de 3.54 p. 100 il y a un an. 

J e  prsse maintenaet aux perspectives bud- 
gétaires de l'année fnancière 1060-1961. Le 
budgsi principal des ddpeiîses pour l'année 
financière, qui s'élève au total à 5,740 millions 
de dollars, a été déposé au début de février. 
En outre. il y aura inévitablement, comme 
d'habitude, des crédits supplémectaires. Il 
faudra prévoir un montant relativement au  
déficit des chemins d e  fer Nationaux du 
Canada pour 1960, bie2 que je m'attende 
que ce déficit soit quelque peu inférieur à 
celui de  1959. J e  dois aussi supposer que 
certains versements seront effectués sous le 
régime de la loi sur la stabilisation des prix 
agricoles, et qu'il y aura un supplément de 
eépenses statutaires. 

Tour compenser ces dépenses, il y aura 
quelques déchéances d'affectations; celles-ci 
seront vraisemblablement inférieures à celles 
des ailnées précédentes, à cause de l'examen 
très minutieux et très soigneux qiie le Conseil 
du Trésor a fait des crédits des ministères 
cette année. Comme je l'ai dit lorsque j'ai 
déposé le budget principal des dépenses, 
mSme si nous avons maintenu, et en certains 
cas, accru les dépenses qui se rattachent di- 
rectement à la mise en valeur nationale dans 

II. 'hon, M. Fleming. ]  
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des domaines comme ceux de l'énergie ato- 
mique, d e  l'exploration, de la recherche 
scientifique, des transports e t  communica- 
tions, les frais compressibles ont été scrutés 
avec soin et fortement comprimés. 

Il  y a cependant un  autre  important ar- 
ticle de  dépenses en perspective que je dois 
signaler à la Chambre; i l  a trait  à l a  reyision 
des traitements des fonctionnaires de  1'Etat. 

Lorsque j'ai annoncé, l e  13 octobre 1959, 
que le  gouvernement était incapable d'as- 
sumer, durant  l'année financière 1959-1960, 
le coût de  la  mise en œuvre  des recomman- 
dations de  la Commission du  service civil 
pour le  relèvement des traitements de plu- 
sieurs catégories de fonctionaires, j'ai dé- 
claré que: 

La décision que le gouvernement a prise, eu 
égard à sa situation financière, ne l'empêchera 
pas de prendre en considération la situation spé- 
ciale de certaines catégories de fonctionnaires au 
fur et à mesure que sa situation financière le lui 
permettra. 

En conformité de cet engagement, le  Con- 
seil du Trésor a approuvé, le  15 octobre 1959 
et le 28 janvier 1960, des revisions de traite- 
ment pour les catégories d'infirmières où des 
conditions particulières entraient en ligne de 
compte. 

Près de trois années se sont écoülées de- 
puis que les traitements des fonctionnaires 
ont fait  l'objet d'un relèvement général. Le 
dernier relèvement général a été autorisé par 
le présent gouvernenlent en juiilet 1957, avec 
effet rétroactif à ccmpter du  1" mai 1957. En 
juillet 1958, la Cornmission du service civil 
déclarait dans son rapport qü'à ce moment un 
relèvement gsnéral des traitements n'était 
Pas motivé. Une année plus tard, en juin 
1959, la commission présentait au  gouver- 
nement des recommandations atteignant la 
plupart des classes d'emploi dans le service 
civil. Dans ce dernier ropport, on recom- 
mandait des augmentations très variées à 
l'endroit de plusieurs ceiltaines de  classes 
d'employés. Pour  les rairons que j'ai com- 
muniquées au public en octobre dernier, le  
gouvernement a jugé qu'il ne poüvait donner 
Suite à ces recommandations. 

Notre service public comprend l'éventail le  
Plus varié d'emplois e t  de  postes, allant depuis 
?es classes de manceuvres non spécialisés 
Jusqu'à celles de  chercheurs scientifiques. Les 
tendances qui se manifestent danz les salaires 
et traitements de groupes aussi différents au 
Sein d'une société dynamique évoluent avec 
le temps et  avec les fluctuations de la strüc- 
turc C-conomique et  sociale. Il  m'a semblé 
qu'au lieu de nous lancer périodiquement 
dans un relèvement généial cle tous les sa- 
laires et  traitements, i l  serait plus raiçon- 

d'aborder le  problème en élaborant un  
ininterrompu de revision, - et  de recom- 

mandations. Nous pourrions ainsi reviser les 

traitements de diverses catégories ou groupes 
de classes connexes d'employés chaque mois 
ou chaque trimestre à la lumière du taux  de 
rémunération courant dans l'entreprise privée 
et  de notre aptitude démontrée à recruter e t  
à retenir le nombre de  fonctionnaires ayant 
les titres exigés. Après avoir discuté cette 
façon de procéder avec le président de  la 
Commission du  service civil, j'ai cru com- 
prendre que la  Commission reconnaissait le 
bien-fondé de m a  proposition. 

ion Nous jouissons au  Canada d ' m e  fon-t' 
publique excellente. E n  fait de compétence 
et d'honnêteté, elle ne  le  cède en rien à celle 
d'aucun autre  pays. A présent que, grâce 
aux  rapports prbliminaires du  Bureau d'étude 
des traitements, nous disposons de  données 
récentes siir les' niveaux courants des traite- 
ments accordés par les emp:oyev.rs privés, et 
l'état du budget lui permet maintenant d'in- 
tervenir, le  gouvernement accélérera son pro- 
grarr.me de mise en œuvre des recornmanda- 
tions formulées par la Commission du  service 
civil, en faveur  de nombre de classes dans le 
service public, où la  comparaison avec les 
traitements touchés à l'extérieur et  la situa- 
tion par rapport au  recrutement motivent 
une telle mesure. 

J e  suis donc heureux de dire que le Conseil 
du Trésor, tenant compte des disparités entre 
les traitements du Service civil ct ceux que 
versent les employeurs privés, ainsi que des 
problèmes qiii se posent pour recruter et 
garder les employés compétents, a approuvé 
les recoinmandations de la Commission du 
service civil intéressant environ 50,000 em- 
pjoyés d u  Service public, groupés surtout 
dans les classes de  sténographes et  de com- 
mis, mais aussi y compris certaines classes 
professionnelles comme les météorologistes et 
les vétérinaires, là où il devient de plus en 
plus diff~cile de recruter e t  de  garder au  ser- 
vice le nombre essentiel de fonctionnaires 
compétents. Ces revisions des échelles de 
traitements entreront e n  vigueur le 1" avril 
1960 et entraîneront une hausse de dépenses 
de l'ordre de  15 millions de dollars durant 
l'année finamière. L e  détail de ces revisions 
sera rendu public le  plus tôt possible d'ici 
dix jours ou deux semaines. 

Les mêmes principes servant de critères, 
la Commission du service civil examinera 
immédiateincnt toutes les autres catégories 
d'emplois dans le  service public, e t  l'on s'at- 
tend que son enquête soit terminée avant la 
fin de  l'été. A mesure que lui parviendrcnt 
les recommandations de la Commission du 
service civil, l e  Conseil du Trésor les étudiera 
promptement en prenant chaque catégorie 
individuellement. 

Après avoir étudié toutes les données dis- 
ponibles et  tenu compte de nos efforts in- 
lassables en vue de réaliser encore plus 
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d'économies et d'améliorer le rendement dans 
tous les domaines de l'activité du gouverne- 
ment, j'en ai conclu que nos dépenses budgé- 
taires pour l'année financière, se terminant 
le  31 mars 1961 seront d'environ 5,880 millions 
de  dollars. 

C'est 173 millions de plus que nos dépenses 
budgétaires de  l'an dernier. Environ un tiers 
dc cctte hausse s'inscrit au titre des dépenses 
pour la dCfense.  les deux autres tiers repré- 
sentent nos dépenses &rangères à la défense 
e t  sont attribuables aux frais accrus de la 
dette publique, aux traitements plus élevés 
du  service civil, à la hausse des paiements 
au  titre de la sécurité sociale e t  du bien-être, 
dénotant l'augmentation de notre population, 
et  des dépenses plus élevées occasionnSes par 
les programmes du gouvernement destinés à 
favoriser l'expansion nationale. 

Comme je l'ai déjà fait remarquer, il est 
toujours excessivement difficile de  prévoir les 
recettes. Toutefois, en  me fondant sur un 
produit national brut de 36 milliards et 
demi à 37 milliards de dollars prévu pour 
1960, ainsi que sur  les donnécs existantes, j'ai 
conclu que notre régime fiscal actuel, sans 
aucun changement d e  taux, rapportera 5,892 
millions en 1960-1961. C'est environ 591 
millions de  plus que nos recettes de l'an 
dernier. 

Qu'il me soit permis d'insérer au  hansard 
à ce point-ci, pour la gouverne des honorables 
députés, un tableau indiquant le chiffre esti- 
matif des recettes d e  l'année écoulée et  de 
celles auxquelles nous pouvons nous attendre 
dans l'année qui vient, en vertu des lois 
fiscales actuelles. 

(Note de l'éditeur: Voici le tableau sus- 
mentionné:) 

TABLEAU G 

PRÉVISION DES RECETTES ..IV..INT LES MODIFICATIONS FISCALES 
(En millions de dollars) 

Chjffres Prévisions - provisoires pour 
1959-19 GO 1960-1061 

- 
0 S 

Imp6t sur le revenu des pnrticiiliers.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,555 1,750 
Impôk sur le revenu des sociétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,140 1,340 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Impôt sur le revenu des non-résidents.. 75 80 
Impôt  sur les biens transmis par décès.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  88 85 
Droits de douane.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  529 580 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Taxe de vent,e.. 737 795 
Autres droits et irnpcîts.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  626 670 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4.750 5,300 
Recettes non fiscales.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  531 692 

Total des recctteu.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5,301 5,892 

L'hon. M. Fleming: Avec des recettes pré- 
vues d e  5,892 millions et des dépenses prévues 
de 5,880 millions, je prévois un  excédent de  
12 millions pour le prochain exercice, si 
aucune modification n'est apportée à nos lois 
fiscales actuelles. 

J e  m'attends quc pour' la première fois 
depuis sa création, le le' janvier 1951, la 
caisse de la sécurité de la vieillesse enregistre 
cette année un faible excédent. Du 1"' jan- 
vier 1951 au 31 mars 1960, cette caisse a 
accumulé des déficits s'élevant au total à 630 
millions. Sur ce montant, plus de  500 mil- 
lions ont été payés sur les recettes fiscales 
générales et en  1954 une somme d'environ 
100 millions a été imput&c sur  la réserve ins- 
crite dans notre bilan au  titre dcs éléments 
d'actif productif. I l  reste maintenant dans 
cette caisse un  déficit de 24 millions pour les 

[L'hon. M. Fleming.] 

12 derniers mois. En vertu de la formule 
3-3-3, les recettes de la caisse s'élèveront à 
environ 630 millions en 1960-1961. Les pen- 
sions versées, compte tenu de certaines modi- 
fications annoncées dans In discours du trjne, 
dépasseront 590 millions. Si les faits confir- 
ment ces prévisions, l'excédent sera suffisant 
pour amortir le déficit restant de  la caisse. 

Avant de parler de la  politique fiscale ap- 
proprike à notre situation actuelle et à venir, 
je voudrais traiter brièvement de nos opéra- 
tions non budgétaires e t  de nos besoins de 
capitaux pour 1960-1961. En plus des dépen- 
ses administratives et des dépenses relatives 
aux  autres services gouvernementaux com- 
prises dans nos comptes budgétaires, nous 
versons chaque année des sommes considéra- 
bles sous forme de prêts à diverses entre- 
prises publiques essentielles ou sous forme 
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de placements dans ces entreprises. Ces dé- 
boursés ne sont pas considérés comme dépen- 
ses budgétaires, vu que le capital est habi- 
tuellement remboursé et que, dans presque 
tous les cas, ils rapportent des intérêts ou 
*roduisent des recettes pour 1'Etat. 

Par contre, nous recevons chaque année des 
sommes considérables en espèces qui ne fi- 
gurent pas dans nos livres en tant que recettes 
budgétaires. 11 s'agit surtout de sommes pro- 
venant du remboursement de prêts accordés 
au cours d'années antérieures ou de primes 
nettes, contributions reçues pour des rentes 
sur l'Etat, des assurances ou des pensions. 

En 1960-1961, nous aurons probablement 
besoin d'environ 290 millions pour des prêts 
à l'habitation,-et pour les nouveaux enga- 
gements et pour ceux qui sont déjà en vi- 
gueur,-environ 150 millions pour les dépenses 
d'immobilisation et les remboursements du 
National-Canadien et d'Air-Canada, e t  peut- 
être 100 millioils pour d'autres dépenses non 
budgétaires concernant, par exemple, l'Ad- 
ministration de la Voie maritime du Saint- 
Laurent, la Commission des ports nationaux, 
la Société du crédit agricole et d'autres so- 
ciétés de la Couronne. Par contre, nous tou- 
cherons probablement un peu plus de 300 
millions provenant du remboursement de 
prêts et des opérations intéressant nos divers 
comptes de rentes, d'assurances et de pen- 
sions. Nos besoins nets, pour toutes ces opé- 
rations non budgétaires, à l'exclusion des be- 
soins du fonds des changes qui échappent à 
toute prévision seront de l'ordre de 225 mil- 
lions. Vu que nous prévoyons un excédent 
budgétaire d'environ 12 millions, nos bcsoins 
nets en espèces (y  compris ceux du National- 
Canadien) seront de l'ordre de 210 millions, 
comparativement à 900 millions pour l'année 
qui vient de se terminer et à 1,273 millions 
en 1958-1959. 

LA POLITIQUE FISCALE 

Comme je l'ai dit il y a un an et répété 
depuis, ici et ailleurs, un  certain nombre de 
fois, une politique budgétaire saine doit être 
Souple et s'adapter à l'évolution de la situation 
économique. L'arrivée de la récession de 
1957 a exigé une baisse d'impôts, de plus 
fortes dépenses et de plus importantes immo- 
bilisations pour compenser les tendances à 
la baisse du secteur privé et le  fléchissement 
de la demande cxtfrieure pour certains de 
"0s produits de base. J'ai donc présenté des 
ProPositions en ce sens à la Chambre en dé- 
cembre 1957 et, de nouveau, en juin 1958. 

Les politiques fiscales suivies durant notre 
Première année de gouvernement ont puis- 
samment contribué à diminuer l'intensité et 

abréger la durée de la récession. Au troi- 
sième trimestre de 1958, le creux de la ré- 
cession était derrière nous et les forces 
d'expansion reprenaient de la vigueur. Au 
,printemps de 1959, la reprise était bien en 
train. Aussi dans mon exposé financier d'il 
y a un an  ai-je recommandé des lignes de 
conduite propres à nous ramener vers l'équili- 
bre budgétaire dès que l'économie aurait ré- 
cupéré les pertes de la récession et qu'elle 
se serai't fermement orientée vers de nouveaux 
sommets de production, d'emploi et d'inves- 
tissement. 

Notre situation actuelle, avec sa saine pers- 
pec,tive d'un budget bien équilibré, est le 
fruit de politiques soigneusement conçues ei 
appliquées depuis 18 mois. Le hasard n's 
est pour rien. C'est le résultat d'efforts et 
de réflexions bien mûris. Cela a commencé 
avec le grand emprunt de conversion de 
l'été 1958 qui a permis d'établir un program- 
me de saine gestion de la dette et, partant, 
de rétablir la confiance du public dans le 
ci-é6i.t du gouvernement et dans notre déter- 
mination de maîtriser les forces puissantes de 
l'inflation. Cela s'est continué par la régle- 
mentation des dépenses et les modifications 
fiscales de 1959 qu'est venu renforcir notre 
programme de réduction des dépenses com- 
pressibles de cette année, équilibré par le sou- 
ci constant de favoriser une expansion na- 
tionale constructive. 

J'éprouve une certaine satisfaction en di- 
sant que l'on en est arrivé à réaliser l'équi- 
libre budgétaire sans avoir à recommander 
d'autres augmentations des impôts qui, eu 
égard au produit national brut, sera effecti- 
vement infsrieur à celui de toute autre an- 
née de 1950 à 1958. 

Un autre résultat des politiques que nous 
avons suivies depuis un an et demi, c'es't que 
durant l'année à venir nos appels au marché 
des capitaux seront très modérés. Nos nou- 
veaux emprunts nets, je l'ai dit déjà, seront 
de l'ordre de 210 millions. Voilà qui allégera 
sensiblement les problèmes de financement 
sur le marché domestique des gouvernements 
provinciaux et municipaux ainsi que de l'in- 
dustrie privée. Si les autres échelons de 
gouvernement adoptent des programmes sem- 
blables de prudente gestion financière, ils de- 
vraient éprouver également moins de difficulté 
que ces deini&res années à trouver l'argent 
dont ils ont essentiellement besoin. 

Comme je l'ai dit en abordant ma revue 
de la situation économique, nous prévoyons 
une année de ferme expansion et d'harmo- 
nieuse croissance. Les principales forces infla- 
tionnistes sont en repos. Cependant, une partie 
de notre capacité de production reste encore 
inemployée dans certains secteurs, mais je 
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prévois que ceux-ci se fei-ont moins nombreux 
à mesure que l'année avancera. Tout en 
souhaitant le jour où nous pourrons nous at- 
taquer méthodiquement à la réduction de la 
dette publique, j'estime que dans la conjonc- 
ture actuelle, il n'y a pas lieu de hausser les 
taux d'imposition en vue de hâter le rem- 
boursement de la dette. 

En présence de tous ces faits et de toutes 
ces perspectives, je ne propose cette année 
aucune modification fiscale importante dans 
aucun domaine. J e  vais cependant recom- 
mander à la Chambre un certain nombre de 
modifications d'ordre technique à nos lois fis- 
cales; toutes sont concues soit pour remédier 
à certaines anomalies qui se sont manifestées, 
soit pour corriger certaines lacunes qui per- 
mettaient l'évasion fiscale, soit pour répondre 
à d'autres circonstances spéciales. 

Il y aura un bon nombre de modifications 
d'ordre technique dans le domaine de l'im- 
pôt sur le revenu, mais je me contenterai 
pour le moment de mentionner celles qui 
offrent un intérêt général. 

J e  propose de relever le maximum des frais 
médicaux qui peut être déduit dans le calcul 
du revenu imposable. Les limites actuelles: 
$1,500 pour le contribuable célibataire, $2,000 
pour le contribuable marié et $500 pour cha- 
que personne à charge, jusqu'à concurrence 
de $2,000 pour ces personnes, sont demeurées 
inchangées depuis un certain nombre d'an- 
nées ciéjà. Au cours d'une série d'années, le 
coüt des soins médicaux et les normes recues 
en matière de  soins médicaux se sont élevés. 
On constate de plus en plus que les maxi- 
mums qui autrefois étaient jugés convenables 
créent des ennuis sérieux au contribuable à 
revenu modique. Les nouveiles limites que 
je propose s'établissent comme suit: $2,500 
po:ir ici ccntribuabie célibataire, $3,000 pour 
le contribuable marié; et $750 pour chaque 
personne à charge, jusqu'à concurrence de 
$:.OC0 pour ces personnes. 

J e  vais aussi présenter une modification en 
vue de permettre une déduction sur certains 
articles de revenu, tels que les prestations 
de pension de retraite, de pension,, ou de 
décés, au titre de l'impôt sur les biens trans- 
mis par décès qui a été payé sur l'actif que 
représente ce revenu. Cette mesure est pré- 
sentée en vue d'atténuer une dificulté qui 
pèse parfois sur les ressources financières de 
la veuve et des enfants d'un contribuable dé- 
cédé. Elle vise à alléger en certains cas le 
double fardeau que représentent l'impôt sur 
les biens transmis par décès et l'impôt sur 
le revenu, et qui peut épuiser indûment les 
ressources de la famille du décédé. 

[L'han. M. Fleming.] 

J'ai l'intention de pourvoir à la nomiwd- 
tion d'un autre membre de la Commission 
d'appel de l'impôt. On a manifesté de l'in, 
quiétude au sujet des retards qui se produi- 
sent dans l'étude des appels. L'addition dYun 
nouveau membre donnera suite à une pro, 
position que le comité permanent des prévi, 
sions de dépenses a formulée dans son rap, 
port du 8 mai 1959. 

J'entends aussi proposer une modification 
afin de résoxdre le problbme que poscnt les 
corporations associées, et sur lequel j'ai ap- 
pelé l'attention l'an dernier. J 'ai alors si, 
gnalé qu'il était peut-être trop facile de 
diviser une corporation en un certain nombre 
de plus petits éléments, dont chacun peut être 
admissible aux taux réduit d'impôt 5 l'égard 
de  sa première tranch-ic de revenus de $25,000. 
J'ai indiqué que l'on étudiait la nécessité de 
présenter une mesure appropriée afin de sup- 
primer cette possibilité de fraude fiscale. Dans 
l'entre-temps, de nouvelles études ont révélé 
la nécessité d'une telle modification. 

Il est deux autres questions très complexes 
se rattachant à la loi de l'impôt sur le re- 
venu qui ont fait l'objet d'une étude poussée, 
mais je ne suis pas encore en mesure de for- 
muler des propositions précises à leur égard. 
J e  propose néanmoins deux partis distincts. 

La première question intéresse l'applica- 
tion des dispositions de la loi de l'impôt sur 
le revenu aux programmes de partage des 
bénéfices avec les employés. Dans diverses 
régions du pays les employeurs ont de plus 
en plus recours à des programmes en vertu 
desquels ils partagent une partie de leurs 
bénéfices annuels avec leurs employés, ce 
qui constitue une source de fonds qui aident 
l'employé à prendre des dispositions en vue 
de  sa retraite. Le fisc a prévu, depuis quel- 
que temps déjà, des règles spéciales pour 
les programmes de partage des bénéfices. 
Cependant, ces règles ne permettent pas aux 
employés de différer le paiement de l'impôt 
sur les montants versés à ces programmes en 
leur nom. C'est surtout à cause de cela 
qu'on a prétendu que ces règles empêchent 
les programmes de partage des bénéfices de 
jouer tout leur rôle sur le plan social. 

A cet égard, j'ai l'intention de suivre le 
précédent qui a été établi il y a quelques 
années dans le cas de la loi de l'impôt sur 
le revenu, et, plus récemment, à pro- 
pos de la loi de l'impôt sur les 
biens transmis par décès. J'ai l'intention 
de présenter vers la fin de la session en cours 
un projet de loi distinct qui établira de nou- 
veaux principes d'imposition des divers élé- 
ments des programmes de partage des 
bénéfices avec les employés. J'inviterai la 
Chambre à voter la première lecture du bill, 
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et à s'en tenir là pour cette session-ci. Les 
particuliers et les groupements intéressés au- 
ront aussi amplement l'occasion d'étudier le 
bill et de faire connaître leurs vues au gou- 
vernement. On étudiera ensuite l'opportunité 
d'incorporer cette nouvelle façon de voir, 
dans la loi de l'impôt sur le revenu l'année 
prochaine. 

Les améliorations prévues à l'égard des 
programmes de partage des bénéfices avec les 
employés constitueront une importante me- 
sure sociale dans le cadre de la loi de l'im- 
pôt sur le revenu, une mesure qui apportera 
ses caractères propres à l'ensemble toujours 
croissant de la législation de prévoyance so- 
ciale adoptée sous les auspices du gouverne- 
ment. Peut-être le partage des bénéfices 
créera-t-il de nouvelles possibilités pour le  
capital, la main-d'œuvre et la direction, leur 
permettant d'établir à maints égards de nou- 
velles formes de collaboration entre eux. 
Cependant, ni frais ni obligations ne seront 
imposés aux groupes et organisations qui ne 
veulent pas les assumer. 

La deuxième question complexe qui mérite 
de retenir notre attention, qui appelle une 
nouvelle étude, a trait à la définition du 
surplus aux termes de l'article 28(2) de la loi. 
La question principale est celle de l'imposi- 
tion, en tant que revenu personnel ou autre- 
ment, des revenus qui sont distribués ou qui 
sont disponibles pour fins de distribution, 
SOUS diverses formes par les sociétés. J e  me 
Propose de faire une étude exhaustive de ces 
questions au cours de l'année qui vient, et 
j'accueillerai avec plaisir l'expression d'une 
opinion réfléchie de la part de toutes les 
Personnes et organisations que ces questions 
intéressent. 

La nouvelle loi de l'impôt sur les biens 
transmis par décès est en vigueur depuis le 
ler janvier 1959. D'une façon générale, elle 
a reçu l'approbation du public. Cependant, 
l'expérience nous a permis de relever un 
certain nombre de points où elle peut être 
modifiée. J e  soumettrai donc à la Chambre 
diverses modifications à cette fin. La plupart 
de ces changements seront de nature techni- 
que et, dans l'ensemble, ils joueront à l'a- 
vantage du contribuable. 

Une modification d'intérêt général prévoira 
la revision de la cotisation d'une succession 
au cours d'un nombre déterminé d'années, 
Binsi que le remboursement de l'impôt sur 
les biens transmis par décès, lorsque, par 

une rente viagère se termine pré- 
maturément. 11 arrive parfois qu'un actif 
important, dans une succession, soit une rente 
V1agPre en faveur de la veuve survivante. 

Cette rente peut se terminer si celle-ci meurt 
ou se remarie. On l'évalue néanmoins, aux 
fins de l'impôt sur les biens transmis par 
décès, sur la base des tables de mortalité 
prescrites. La modification envisagée prévoit 
que là où certaines catégories de droits à 
un revenu se terminent ou se modifient dans 
les 'quatre ans qui suivent la mort du testa- 
teur, la cotisation sera revisée et les ajuste- 
ments qui s'imposent, apportés. 

J e  soumets à la Chambre un petit nombre 
de modifications relatives à l'application de 
la loi sur la taxe d'accise. 

Je  propose que les appareils de chauffage 
électrique destinés à être installés de façon 
permanente en tant que partie d'un dispositif 
de chauffage d'un bâtiment soient exemptés 
de la taxe de vente. La mesure aura pour 
effet de permettre à ce mode de chauffage 
ménager de concurrencer sur un pied d'éga- 
lité les autres méthodes de chauffage. 

J e  propose que les fabricants de portes, 
fenêtres et châssis soient obligés de payer 
la taxe de vente sur la quincaillerie attachée 
aux portes, fenêtres et châssis, ou vendue en 
même temps, à moins que ces produits de 
quincaillerie n'en soient expressément exemp- 
tés aux termes de l'Annexe III de la loi. 
Les articles de quincaillerie régulièrement 
employés pour les portes et fenêtres sont 
d'ailleurs énumérés à l'Annexe III. Cette 
modification a pour objet de dissiper des 
doutes qui subsistaient au sujet de certains 
articles de quincaillerie. Il en résultera que 
tout le groupe de fabricants intéressés sera 
traité, à son propre palier, d'une façon juste 
et équitable. 

Afin d'éviter toute possibilité de malen- 
tendu, je mentionnerai la modification rela- 
tivement insignifiante visant à empêcher les 
particuliers qui achètent des yatchs d'échap- 
per à la taxe de vente relativement aux 
matériaux inclus. Cela n'aura aucune con- 
séquence pour les chantiers maritimes com- 
merciaux, qui continueront à acheter les 
matériaux destinés à la construction de navi- 
res sans verser de taxe de vente, lorsqu'ils 
détiendront un permis. 

LE T A R I F  DOUANIER 

Je passe maintenant à certaines questions 
intéressant notre tarif douanier. J'ai six 
résolutions à soumettre à la Chambre, et 
je mentionnerai également de nouveaux ren- 
vois à la Commission du tarif. 

Quatre résolutions se rapportent aux textiles 
et découlent des négociations douanières avec 
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d'autres pays visant à donner suite aux rap- 
ports de la Commission du tarif. Les rap- 
ports en question se rattachent expressément 
au coton et aux produits du coton, à la soie, 
aux fibres synthétiques et à leurs produits, 
aux déchets, mèches et filés de textiles, ainsi 
qu'aux lainages autres que ceux qui sont 
visés par le numéro 554(b) du tarif et à 
l'égard desquels des dispositions ont déjà 
été prises. 

Je devrais peut-être ajouter que, comme 
la Chambre le sait, j'ai reçu de la Commis- 
sion du tarif, il y a quelques semaines, un 
autre rapport sur les textiles, c'est celui qui 
vise la bonneterie et les tricots. Dans le 
domaine du textile, la Commisison du tarif 
doit encore présenter un rapport sur un grou- 
pe de produits divers, y compris les vête- 
ments en laine, les chapeaux et casquettes, 
les tissus recouverts, les dentelles et les bro- 
deries. Des négociations sur ces produits 
seront engagées en temps utile. On entamera 
aussi des négociations en ce qui concerne le 
tarif visant les déplaceurs automatiques de 
disques, au sujet desquels j'ai aussi reçu 
dernièrement un rapport de la commission. 

Les négociations relatives aux changements 
des droits applicables aux textiles, qui seront 
annoncés ce soir, ont été engagées avec sept 
des autres parties à l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, notamment 
les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la France, 
l'Italie, le  Benelux, le Japon et le Pérou. 
En outre, des consultations avec d'autres 
pays ont été nécessaires en vertu des prescrip- 
tions du GATT. Je  suis heureux de pouvoir 
annoncer que toutes les négociations et con- 
sultations nécessaires, avec tous ces pays, ont 
été menées à bonne fin. 

Comme la Chambre le sait déjà, les recom- 
mandations de la Commission du tarif renfer- 
ment souvent, sinon habituellement, des pro- 
positions visant à la fois des augmentations 
et des diminutions. On constate parfois, au 
cours de négociations subséquentes, que les 
autres pays intéressés sont disposés à accep- 
ter les diminutions proposées en tant que 
compensation entière des augmentations pro- 
posées à nos droits de douane applicables à 
leur égard. Cependant, dans le cas des nu- 
m&os du tarif applicables au textile qui ont 
fait l'objet de négociations cette fois-ci, on a 
constaté que les augmentations, dont les plus 
importantes portent sur les tissus de coton 
coloré, dépassaient quelque peu les diminu- 
tions. De sorte qu'afin d e  conclure les né- 
gociations, nous avons jugé nécessaire de 
réduire environ une vingtaine de droits de 
nobre tarif à l'égard d'articles en dehors du 
textile. Cela veut dire que l'industrie cana- 
dienne du textile bénéficie d'une protection 
supplémentaire, comme l'avait proposé la 

[L'hon. M. Fleming.] 

Commission du tarif, mais que cette protec- 
tion est contrebalancée par une réduction de 
droits dans d'autres domaines. Certaines de 
ces réductions ont été demandées par l'in- 
dustrie canadienne, alors que d'autres com- 
portent de très petites diminutions, à l'égard 
de droits relativement élevés, qui ne devraient 
pas nuire aux entreprises intéressées. 

J'ai dit tantôt qu'il y avait quatre réso- 
lutions visant les textiles et les négociations 
à leur sujet. La plus importante, et de beau- 
coup, est celle qui donne suite aux négocia- 
tions sur le textile, y compris les articles sup- 
plémentaires n'entrant pas dans le domaine 
des textiles dont je viens de parler. La seconde 
ne  renferme que des changements de forme. 
La troisième donne la définition, longtemps 
attendue, des "fibres synthétiques"; il s'agit 
d'une modification d'ordre technique propo- 
sée par la Commission du tarif. La quatrième 
résolution modifie un numéro à drawback 
concernant les textiles. J e  devrais  ajoute^ 
que, toujours en conformité des recomman- 
dations de la Commission, certains numéros 
provisoires, établis par le passé au moyen de 
décrets du conseil, sont révoqués immédiate- 
ment et que d'autres ne  seront pas rétablis 
à leur expiration, le 30 juin de cette année. 

Deux autres résolutions visent quinze chan 
gements de droits de douane d'ordre divers 
Voilà un nombre plus faible que d'ordinaire; 
peut-être devrais-je expliquer que cette an- 
née, en étudiant les modifications du tarif 
demandées, nous étions conscients qu'à l'au- 
tomne aurait lieu une série importante de 
négociations douanières sous le régime du 
GATT. Dans bon nombre de cas, nous avons 
décidé qu'il serait imprudent de modifier le 
tarif des douanes du Canada avant que ces 
négociations aient lieu. Plusieurs des propo- 
sitions qui nous ont été présentées au cours 
de l'an dernier, en ce qui concerne les modi- 
fications à apporter au tarif douanier, ferorit 
peu-t-être l'objet de négociations prochaines. 

Dans ces deux résolutions comportant des 
niodifications d'ordre divers, les seuls chan- 
gements sur lesquels je pourrais appeler l'at- 
tention sont ceux qui ont trait aux pommes 
de  terre en purée "instantanée" et aux tiges 
de séismographe. La production au Canada 
de ces deux articles n'a débuté que tout der- 
nièrement; on se propose donc d'établir des 
droits modiques à leur égard. 

Les six résolutions, au total, proposent des 
changements à 123 numéros du tarif. De ces 
changements, 20 sont purement de  forme; 
ils ne comportent que le renumérotage de 
droits existants, pour plus de commodité. 
Quarante-neuf autres comportent des chan- 
gements de nomenclature, sans modifier iec 
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droits. Seize comportent un certain accroi?- en cause, et je me propose aujourd'hui de 
des taux, tandis que 38 comportent soumettre la question à la Commission du 

une certaine diminution. J e  dois signaler tarif. 
ici, comme je l'ai fait à d'autres occasions, Enfin, certains producteurs ont appelé l'at- 
que ces chiffres assez secs ne Sont ni très tention sur les quantités importantes et sans 
révélateurs ni très concluants, mais ils font cesse grandissantes de clous que nous i n -  
tout de même voir l'esprit d'équilibre et Je portons et sur certaines anomalies qui sur- 
modération dont s'inspire le gouvernemefit gissent dans les droits 'qui leur sont 
dans les questions de droits de douane. applicables. En conséquence, j'ai l'intention 

comme je l'lai déjà dit, je projette de sou- de demander à la Commission d'examiner 
mettre d'autres cas à la Commission du tarif. les postes du tarif se rapportant à ce produit 
11 faut évidemment, dans ce domaine, tenir et d'en faire rapport. 
compte des travaux dont la Commission est 
déjà saisie. Ces travaux comprennent, SOMMAIRE ET CONCLUSION 

en plus d'un nombre appréciable d'appels, E, général, toutes les modifications que je 
ce qui reste de la question des un propose à nos lois fiscales ne modifieront en 
renvoi au sujet d'articles électroniques et, ,ien le total des revenus que nous prévoyons 
point très important, le renvoi très considé- pour 1960-1961 et que j'ai communiqué tan- 
rable qui englobe à peu près tout le domaine tôt à la Chambre; les diminutions d'impôts 
des ~ rodu i t s  chimiques. Ayant tant de Pain découlant de  certaines modifications étant à 
sur la planche, la Commission ne saurait peu près compensées par l'accroissement du 
évidemment entreprendre beaucoup plus. produit d'autres impôts. La perte globale de 
Toutefois, il y a Un numéro du tarif qui, revenu découlant des allégements pourrait 
d'après des instances qui m'ont été adressées, atteindre jusqu7à millions de dollars, tandis 
mérite d'être étudié par la Commission assez 
prochainement. Je veux parler de la section que le supplément de recettes assuré par la 

qui groupe les articles dits finale suppression d e  certaines échappatoires et la 
et qui prévoit des taux spéciaux pour les clarification de certaines définitions représen- 
machines et l 'équipment servant à certains tera vraisemblablement à peu près le même 
usages déterminés, par exemple dans l'in- montant. Même si, tout compte fait, ces chan- 
dustrie minière et dans les industries du pé- gements ne modifient pas le total des recettes, 
t rde  et du gaz. On trouve, surtout dans les ils représentent cependant, sur le plan de la 
numéros tarifaires numérotés de 410a à 4102, justice, d'importantes améliorations à notre 
un assemblage assez hétérogène de taux qhi, régime fiscal. 
au moment de leur adoption, avaient pour 
objet d'accorder des concessions aux indus- (Texte)  
tries désignées, mais dont certains ont au- Monsieur l'orateur, une extraordinaire re- 
jourd'hui l'effet d'un obstacle, à cause des prise de vigueur économique a favorisé l'Oc- 
modifications apportées à d'autres taux. Voiià cident au cours de la dernière année, et le 
Pourquoi je vais demander à la Commission Canada a amplement participé à ce progrès 
du tarif d'étudier ce groupe de numéros remarquable. Notre pays est aujourd'hui tarifaires. 

fort, plus avancé et plus uni que jamais. 
De plus, je vais confier à la Commission 

deux tâches beaucoup moins vastes, mais Le but ultime de notre politique fiscale est 

assez pressantes et qui présentent une ter- 
de maintenir un rythme de progrès raison- 

pine difficulté. Une dtentre elles se rapporte nable pour ce qui est de  l'emploi et de la 
a un petit groupe de droits et intéresse par- mise en valeur des ressources, en plus d'as- 
ticulièrement les quelques entreprises cana- surer la stabilité de notre dollar. A mon avis, 
diemes qui font la décoration de la porce- le budget de cette année, qui a été préparé 
laine et de la verrerie. Le ministère des pour répondre aux circonstances et aux be- 
Finances a reçu un grand nombre de lettres à soins de 1960, tend efficacement vers l'oh- 
ce sujet ces dernières années, et comme nous jeclif dont je viens de parler. ce budget équi- 
n'avons Pas pu en arriver à une solution qui libré renforcera, j,espère, 19économie et les 
'Onvienne à toutes les parties, il Y a lieu de finances du Canada, aux Cana- la question à la Commission. 

diens un regain de confiance en leur avenir 
En second lieu, je vais demander à la Com- et imprimera un nouvel élan à d'en- mission d'examiner les postes tarifaires vi- 

l'entrée au pays des plans, dessins et treprise ct d'initiative de  notre population. 

bleus qui dans certains cas sont admis Armés de courage, d e  discipline et de con- 
franchise, et dans dYautres cas sont imposa- fiance en eux-mêmes, les Canadiens seront 
bles. L'an dernier, le permanent des à la hauteur de la tâche que leur réserve 
Drevisions de dépenses a signalé les difficultés la prochaine décennie. 


